
 
 
 

 
Envoi par courriel et télécopieur  418- 775-9303 

 
 
 
Québec, le 29 octobre 2007 

 
 
 
M. Marcel Moreau, directeur général et 
secrétaire trésorier de la MRC de La  Mitis 
Régie intermunicipale de traitement des matières résiduelles 
des MRC de La Mitis et de La Matapédia 
300, avenue du Sanatorium 
Mont-Joli (Québec)  G5H 1V7 
 
 
Objet : Projet d’implantation d’un lieu d’enfouissement technique à La 
Rédemption 
 
 
Monsieur, 
 
La commission du BAPE désire obtenir un complément d’information aux 
réponses que vous lui avez transmises concernant notre document DQ9. 
 
1. Dans votre réponse à la question 3(b) (n/r DQ9.1), vous mentionnez que 

8 camions apporteraient quotidiennement des matières résiduelles au LET 
en plus des 12 camions de la Régie. De quel type de camions s'agirait-il 
(plus petit, de même gabarit ou de gabarit supérieur aux camions qui 
achemineraient les matières résiduelles) ? 

  
1.2 Compte tenu de cet apport supplémentaire, il y aurait lieu d'apporter 

une mise à jour des tableaux 4 et 5 de l'étude d'impact acoustique 
réalisée par la firme Acoustec inc. 

  
1.3 Quel effet ce transport supplémentaire aurait-il sur l'évaluation du 

climat sonore, autant en bordure du trajet utilisé qu'à proximité du 
LET ?  
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2. En 2004, le ministère des Transports avait établi le camionnage à 9 % du 

débit journalier moyen estival (DJME) entre la route 132 et le village de 
La Rédemption, ce qui correspondrait à 67 passages de camion. Expliquer 
la différence entre ces 67 passages et les 34 passages retenus par la Régie 
(PR3.2, annexe 10, p.9). 

  
3. À la suite de la réponse de la Régie quant à l'étude de solutions de 

rechange au LET (DQ9 .1), la commission aimerait savoir si, dans 
l'éventualité où un promoteur déposerait un autre projet (incinérateur, 
bioréacteur, autre) incluant la documentation pertinente et un plan 
d'affaires, cela pourrait retarder la réalisation du LET projeté ? Nous 
fournir une explication détaillée. 

 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, compte tenu de l’échéancier 
des travaux de la commission. Il est également possible que d’autres questions 
vous soient acheminées ultérieurement au cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions à l’avance pour votre collaboration et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
 
 
Monique Gélinas 
Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 


